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De chaleureux applaudissementsaccueillent cesf .1

vibrantes paroles.
Puis M, Le Fol, commissaire en chef du service

colonial, délégué par le ministre, salue en son nom
J'adjudantDepratet ses camarades.

C'est ensuite au tour du préfet, qui s'exprime
ainsi

Au nom du gouvernement et du département des
Bouches-du-Rhône,je salue ici les valeureux pion-
niers de la mission Marchand.

Certes, les qualités d'endurance et de courage dont
Ils ont fait preuve,nous les retrouverions chez chacun
des officiers et sous-officiersde l'armée française;mais
cela ne diminue en rien leur mérite et je me fais un
honneur de le leur dire.

Je salué en même temps avec le même respect sym-
pathique- ceux de leurs camarades qui sont encore en
Afrique, et je le fais d'autant plus volontiers que nous
avons ici au milieu de nous l'intendant Baratier, Je père
^VUn des plus vaillants compagnons de Marchand.

De nouveauxvivats retentissent dans le cercle.
Puis les rapatriés paraissent au balcon du cercle,
entouréspar les généraux et les officiers, et la foule
leur fait une ovationprolongée.

A la sortie, Deprat et Bernard sont l'objet d'une
manifestationenthousiaste,qui s'adresse en même
temps à tous les officiers et aux sous-officiers pré-
sents.

A midi, Depratet Bernard déjeunentau mess des
BOus-officiersdu 141» de ligne.

Ce soir, ils assisteront à un punch offert par l'as-
Boeiation des anciens spus:officiéf s.
Les. Sénégalais partiront à huit heures pour Bor-

deaux et s'embarqueront par le paquebot en par-
lance demainpour le Sénégal. Deprat et Bernard
yartent demain pour.'Paris.

AFFAIRES COLONIALES
Algérie

(Dépêchesde notre correspondant)

LA RÉVOCATION DE M. MAX RÉGIS

Hiersoir, à huit heures et demie, a eu lieu, au vé-
lodrome de Mustapha, le meeting organisé par les
partisans de M. Max Régis. La foule était assez
nombreuse; trois mille personnes environ, parmi
lesquellesbeaucoup d'étrangers.

MM. Drumont et Rochefortont été nommés pré-
sidents d'honneur. M. Chaze, conseiller général de
Mustapha,prononce un discours où il a dit qu'il es-
time que la révocationde M. Régis est une provo-
cation. Le gouvernement le révoque parce qu'il
voyait en lui l'ennemi juré de la juiverie qui, par
les mains de M. Charles Dupuy et du gouverneur,
signe les décrets.

Il a fait ensuite le procès du maire de Mustapha,
qu'il a accusé d'avoir abusé de son mandatpour ses
Intérêtsparticuliers.

M. Max Régis a pris ensuite la parole. Il a com-
mencé en disant

Contrairementà mes habitudes, je ne serai pas vio-
lent ce soir. Les mouchards qui sont venus ce soir
prendre acte de mes déclarations seront déçus. Que
m'importe,d'ailleurs, ajoute-t-il, la personnalité mes-
quine d'un gouverneurqui ne durera qu'un tempst

M. Régis a annoncé ensuite la prochainearrivée
Ii Algerde MM. Rochefort et Drumont, dont il a fait
l'éloge, et qui se réconcilieront sur le terrain algé-
rien. Il a fait le procès de MM. Gérente, sénateur, et
Marchai, député.

Il a ajouté ensuite
Vous savez que le conseil municipal s'est solidarisé

avec moi. Il voulait se retirer avec moi. Mais je lui ai
Jait entrevoir le danger d'une délégation municipale,
émanationdu gouvernement, et, sur mes instances,il

consenti à conserver son poste d'honneur.
M. Régis a déclaré incidemmentqu'il seraacquitté

par les jurés de Grenoble.
A dix heures, le meetingse terminait par l'adop-

tion d'un ordre du jour renouvelant la confiance au
conseil municipal d'Alger.

La sortie a eu lieu sans incident. De nombreux
assistantsmanifestaientleur étonnementet leur dé-
ception de la modération de parole de M. Max Régis,
•qui a toujours tenu un langageviolent dans les réu-
nions publiques.

Pour parer à toute éventualité,l'autorité avaitpris
de sérieuses mesures d'ordre.

p

LOYALISME DES INDIGÈNES

Hier soir a eu lieu égalementune réunion des in-
digènes, dans laquelle Ben Brimath, conseiller mu-
nicipal d'Alger, a rendu compte à ses mandataires
d'un -incident survenu, la veille, dans une réunion
privée tenue dans la salle de ses délibérations par
le conseil municipal d'Alger, sous la présidence de
M. Max Régis. Voici les faits
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Une adresse extrêmement vive, solidarisant tout
le conseil avec M. Max Régis dans ses attaques
contre la Chambre, le gouverneuret le préfet, a été
soumise à l'approbationdu conseil.

Ben Brimath, d'r.ccord avec ses collègues indi-
gènes, a déclaré ne point adhérer à une pareille ma-nifestation.

Je ne veux pas juger votre politique,a-t-il dit, vousêtes un pouvoir légalementétabli, au nom de la France,
Nous vous respectonstous comme tel. Mais nousavonsle devoir de respecter au même titre les représentants
de la-Fran.ee en Algérie, ainsi que le Parlement d'où
émane tout pouvoir.

Nous associer à votre vote, nous solidariser avec
vous dans votre lutte contre le gouvernement de la
République,serait faire une œuvre de factieux. Nous
compromettrions les intérêts considérablesdes indigè-
nes, qui sont des r-ijets et non des citoyens, soumis à
des statuts spéciaux,et qui n'ont pas à s'occuperde
vos querelles.

Il n'est pas sans danger, d'ailleurs, au point de vuefrançais,que les indigènes soient sollicitésd'intervenir
dans vos luttes de parti.

Nous refusons de vous suivre sur un pareil terrain.
Pour nous, dans les limites de notre programme mo-deste et précis, nous ferons avec vous de l'administra-
tion, mais pas de politique de parti.

Cette déclaration a été deux fois renouvelée, après
une nouvelle tentative pour faire accepter\m mani-
feste un peu atténué.

Le conseil a décidé de se passer de l'adhésion des
indigènes.

A une proposition de M. Régis, attribuant à la
crainte des répressions autorisées par les lois spé-
ciales qui leursont applicables l'attitude réservée
des conseillers musulmans, Ben Brimath a répliqué
que l'attitude des conseillers indigènesne leur était
dictée que par le seul souci de leurs devoirs enversla France. p

D'ailleurs,a-t-il ajouté, si cette attitude vous déplaît,
te vous offre ma démission, sauf à me représenter et à
tendre mes électeurs juges.

Nous donneronstous notre démission, s'écrièrent
les conseillers français, si Régis n'est plus notre
jnaire.

Mais, sur les instances très pressantes de M. Ré-
gis, qui a invoqué des considérationsspéciales, les
conseillers revinrent sur leur décision et n'acceptè-
rent pas la démission de Ben Brimath.

Les électeursde Ben Brimath,après avoir entendu
«es explications, ont approuvé sa conduite et sonattitude correcte à l'égard de la France.

ATTAQUES CONTRE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL
ET LE PRÉFET D'ALGER

Hier a paru un supplément du journal Y Antijuif,
contenant des attaques ignobles contre le préfet,
le gouverneuret leur entourage.L'Express algérien,
dont M. Max Régis est directeur, annonce aujour-
d'hui que le journal l'Anlijuif abandonne doréna-
vant le langage des polémiques parlementairespour
reprendre celui qu'il a employé pendant le gouver-
nement de M. Lepine, et se soucie peu du tribunal
correctionnel. L'Express annonce également que M.
Max Régis partira aujourd'huipour Paris.

Le décret du 21 septembre1898, nommant mem-
bre de droit du conseil supérieur de gouvernement
l'inspecteur général des ponts et chausséeschargé
du contrôle des chemins de fer algériens, tunisiens
et corses, est rapporté.
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Par arrêtédu gouverneur général de l'Algério, endate du 10 janvier, M. Forestier, inspecteurgénéral

des ponts et chaussées, chargé du contrôle des che-
jnins de fer algériens, tunisiens et corses, a été
nommémembre du conseil supérieur du gouverne-ment.

LES ÉTATS-UNIS ET LES PHILIPPINES

A Washington
La commission des affaires étrangères du Sénat aautorisé M. Davis, président do ladite commission,

a proposer à cette assembléela ratification du traité
de paix sans amendement.

La discussion a été très animée, hier, au Sénat
sur les annexionsterritoriales.

Le sénateur Bacon a présentéun projet de résolu-
tion par lequel il est déclaré « que la guerre avecl'Espagne n a pas été engagée dans un but de con-quête, mais .seulement pour exécuter la résolutiondu Congrès déclarantla guerre; que les Etats-Unis
reconnaissentque le peuple philippin doit être libre
et indépendant, et, par la présente, repoussenttoute

.intention d'exercer souveraineté,juridiction ou con-• trôle sur lesdites îles qu'enfin ils affirment leur ré-
solution, dès qu'ungouvernement indépendantaura
Été dûment constitué et pourra être reconnu commetel, de lui transférer dans des conditions raisonna-
bles tous les droits résultant de la cession de l'ar-
thipel par l'Espagne et de laisser ainsi l'administra-
tion et le contrôle des Mes à sa population ».Le sénateur Allen a présenté une autre résolution
Réprouvant toute action agressive contre les Phi-
lippines. IJ a dit que la guerrene pouvait être enga-gée sans le consentementdu Congrès.

M. Hoara demandé de quel droit on userait de
force aux Philippines, étant donnés les termes du
protocole relatif à Manille.

Le sénateur Gray,qui fut membre de la commis-
sion de la paix, lui répond que, si c'est violer le pro-tocole que de faire la guerreaux Philippines,la ques-
«on sera réglée entre les Etats-Uniset l'Espagne.
H ajoute qu'aupoint de vue « technique » les Etats-

1 Unis sont toujours en guerre avec l'Espagne, qu'il
rfv avaitpas encoreà proprementparler étatde paix,
mais -simplementune trêve jusqu à ce que le traité
soit sanctionné.

M. Hoar ?5Ût observer qu'il était de mauvaise foi
d'attaquer l'Espagne à Ilo-Ilo et qu'il est da mau-
vaise politique de faire la guerre à Aguinaldo.

Le sénateur Foraker a prononcé ensuite un im-
portant discours, dans lequel il paraît avoir ex-
primé les vues du président. Il a dit que les Etats-
Unis avaient çonstitutionnellementle droit d'acqué-
rir des territoires par traités.

Les chances de la guerre, a-t-il ajouté, nous ont
donné les Philippines et quatre alternatives se pré-
sentent

1° Rendreles Philippines à l'Espagne
2° Permettre à une autre nation de s'en emparer;
3° Les laisser en proie à l'anarchie
4» En prendre possession nous-mêmes.
L'opinionpublique en Amériqueest unanimement op

posée au retour des Philippines sous la tyrannie de
l'Espagne. Nous avons décidé d'en prendre possession
nous-mêmes,au moins jusqu'à ce que le peuple de
l'archipel soit en mesure de se gouverner lui-même-
(Mouvement.)).

Les Etats-Unisn'abandonneront pas ce peuple aux
risques du désordre, de l'anarchie et de la démagogie
mais l'occupationaméricainen'est, pas destinée à être
permanente.

L'orateur no comprend pas qu'on puisse souhaiter
autre chose que l'indépendance des Philippines, et il
déclare solennellement, que ni le président, ni aucun
des sénateurs ne désirent autre chose, « Cependant,
ajoute-t-il,nous avons parfaitement le droit strict, si
nous croyons devoir le faire, de retenir les Philippines,
sans avoir l'intentionde leur donner l'indépendance.»

M. Foraker termine en disant que le règlementde
la question des Philippines est plus difficile que ce-
lui de la questionde Cuba. A Cuba, les Etats-Unis
ont affaire aux Espagnols et aux Cubains aux Phi-
lippines il existe dautres complications qui justi-
fient la politique adoptée par le président MacKinley.

A Manille
La conférence de Manille, réunie sur la demande

d'Aguinaldo, lundi soir, comptait trois membres
américains, le général Hughes, le colonel Smith et
le lieutenant-colonel Crowder, et trois Philippins,le
généralFlorès, le colonel Aguilès et M. Torrès. Ello
avait pourobjetd'élucider la situation et de préparer
une entente réciproque concernant les vues et les
intentions des Américains et des indigènes.

D'aprèsla MorningPosl, la discussion a été fran-
che de part et d'autre, mais on en ignore encore le
résultat. Il est curieux que le département de
la guerre de Washington n'ait reçu du général Otis
aucune information au sujet de cette conférence,
par laquelle évidemmentAguinaldo a essayé de ga-
gner du temps en attendant la tournure que la ques-tion prendrait devant le Congrès américain.

Tandis que ce débat prend un aspect favorable
aux Philippins dans le Sénat de Washington, et que
le général Otis et Aguinaldo paraissent s'appliquer
à éviter un conflit, il est déconcertantde voir le co-mité philippin de Hong-Kong télégraphier à sesagents de Londres que les hostilitéssont inévitables
et ces derniers envoyer à M. Mac Kinley la dépêche
suivante

Traité de paix pas encore ratifié. Prétentions souve-
raineté américaine prématurée. Prière revenir sur me-
sures concernant Ilo-Ilo. Philippins désirent amitié,
alliance Amérique haïssent militarisme et fourberie.

Il est vrai que les Philippins n'avaient pas encoreconnaissancedes déclarations favorablesà leur in-
dépendance qui ont été faites au Sénat. Quand ils
les connaîtront, ils se départirontsans doute d'une
attitude qui toutefois n'aurapas été nuisible à leur
cause. Elle amène, en effet, les Américains à réflé-
chir à deux fois avant de se lancer dans l'aventure
longue et coûteuse d'une annexion par la force.

Pour le moment,le comité philippin de Hong-Kong
a rompu toutes relations avec le consul américain
dans cette ville.

Il a adressé aujourd'hui une requête à la cour su-prême à l'effet de recouvrer 47,000dollars déposés
au mois de juin dernier entre les mains de ce consul
comme trésorierde la souscription pour l'indépen-
dance des Philippines.

On s'attend à des révélations sensationnelles dé-
montrant que le gouvernementaméricainareconnules Philippinscomme belligérantsen leur accordant
des armeset un appui moral pour coopérer à la
guerre contre l'Espagne, et confirmant l'arrange-
ment conclu avec Aguinaldo à Singapour au mois
d'avril dernier.

On se demandeaussi si la conférence de Manille
entre Américains et Philippins ne constitue pas unereconnaissancevirtuelle des insurgés comme belli-
gérants.

La situation reste la même à Manille et à Ilo-Ilo.
Il y a maintenantG0,000insurgés en armes dans l'île
de Luçon. Aguinaldo les maintient surla stricte dé-
fensive.

NOUVELLES DE ^ETRANGER

En Crète
Le prince Georges vient de nommerune commis-

sion judiciaire composée de quatre membres, dont
trois chrétiens et un musulman, sous la présidence
de M. Scalzounis, pour la rédaction d'un code civil
et d'un code pénal.

Une somme de 100,000 francs, recueillie par sou-scription en Russie pour les chrétiens pauvres de
Candie, va être distribuéeprochainement.

Le gouvernementanglais a nommésir A. Bilioti
consul général en Crète, en récompensede ses ser-vices.

AllemagneA
propos d'une dépêche de Berlin publiée par unjournal de Paris, parlant de l'attitude sympathique

de l'Allemagne dans les incidents fca.xvco-«,Yïg\ai3,la
Gazette nationale dit qu'il ne faudrait cependant pasperdre de vue que la convention anglo-allemande
conclue au sujet de l'Afrique du Sud exclut tout con-
flit entre l'Allemagneet l'Angleterre pour ce qui est
des territoires en question.

g p 4

L'empereura passé, hiermatin, en revue le régi-
ment des grenadiersde la garde Empereur-François,
dont le colonel est M. de Schwarzkoppen,à l'occa-
sion du cinquantièmeanniversairede la nomination
de l'empereur d'Autriche comme chef honoraire de
ce régiment. M. de Szœgyeny, ambassadeur d'Au-
triche, le lieutenantfeld-maréchalde Steininger, les
officiers autrichiens qui se trouventactuellementà
Berlin, les généraux,les ministres et M. de Biilow,
secrétaire d'Etat à l'office des affaires étrangères,
assistaient à la revue.
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L'empereurFrançois avait adressé à Guillaume II

un télégramme dans lequel il exprimait sa sympa-thie pour l'empereur et l'armée allemandeet sou-haitait à son régiment un avenir brillant, digne de
ses glorieusestraditions.

Guillaume II lui a réponduque le régiment Fran-
çois-Joseph honorait en la personne de l'empereur
d'Autriche, non seulementson commandanten chef,
mais aussi le modèle éclatantde toutes les vertus de
l'homme et du soldat et qu'il mettra son orgueil à
faire honneur au nom qu'il porte.

Au cours de la manifestationorganiséepar les
Allemands de Hadersledenen l'honneurdu président
supérieur de la province, M. de Kœller, celui-ci a
prononcé un long discoursdans lequel il a déclaré
« que les expulsions continueronttant que l'agita-
tion danoise au Slesvig n'aura pas cessé ».

M. de Kœller a fait remarquer aussi que d'impor-
tantes sommesd'argent sont prévues dans le budget
prussien de 1899 pour soutenirla politique de la g ermanisation.

Aux délégués des paysans danois, M. de Kœlleradit que toute cette agitation était organisée par la
presse et que, les moyenslégauxpour la suppression
de cette presse lui manquant, il n'avait eu d'autre
ressource, pour faire cesser l'agitation, que celle desexpulsions.« II y a, a-t-il ajouté, dans le Slesvig,
19,200 Danois, dont 19,000 sont des gens paisibles,
les autres 200 des agitateurs. C'est contre ces 200
qu'est dirigée la politique des expulsions. Celle-ci
cessera en même temps que l'agitation. »

M. Krause, explorateur de l'Afrique, a adressé
au Reichstagun mémoire contenant des accusations
très graves dirigées contre l'administration du
Togo, qui se trouve sous le protectorat de l'Alle-
magne, et contre M. de Puttkamer, gouverneur
actuel du Cameroun. Dans les rapports officiels, onavait toujours déclaré que dans le district de Togooil n'existe pas de traite de nègres proprement dite,
mais un simple servage. M. Krause déclare com-plètement fausse cette assertion. Il prétend quec'est précisémentdans le district de Togo que s'est
formé le plus grand marché aux esclaves de tout le
Soudan occidental, c'est-à-dire à Kete, siège d'un
gouverneurallemand. Le mémoire prie le Reichstagd'inviter le gouvernement à faire son devoir vis-a-
vis de cette traite de nègres et à rendreresponsables
tous les fonctionnaires qui par leurs rapports ont
induit le gouvernementen erreur.
A Le compositeur Albert Becker, maître de cha-

pelle du Dôme de Berlin, et directeur du célèbre
chœur de ce temple, est mort avant hier.

Il était né en 1834 à Quedlinburg. Ses principales
œuvres sont deux symphonies, des psaumes et
motets, des pièces d'orgue, une messe et une Refor-
malions-Cantate. Albert Becker était, depuis 1884,
membrede l'Académie royale de Berlin.
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Autriche-Hongrie
Les journaux ayant annoncé la prochaine trans-formation en ambassade de la légation d'Autriche-

Hongrie à Washington,et de la légation des Etats-
Unis à Vienne, la Correspondancepolitique affirme
qu'en raisondes circonstancesqui exigent pour unetelle transformationet pour les modifications qu'elleentraîne, un surcroît très notable de dépenses de la
part des deux pays, on doit considérer comme pré-
maturée cette nouvelle, ainsi que l'informationre-lative aux personnages qui seraient appelés ces
nouveaux postesdipïomaticrues.

Le philologue slave, le professeurBaudouin de
Courtenay, qui avait été appelé, ily a cinq ans, de
l'université de Kiev à celle de Cracovie, s'est vurefuser, par le ministre de l'instruction publique, un
nouveaucontrat de cinq ans avec la grande univer-
sité •galicienne.

On croit que le professeur Baudouin de Courtenay
s'est attiré cette disgrâce à cause de sa brochure in-
titulée Fausses déclarations de revenus, dans la-
quelle il peignait l'état actuel de la Galicie souâles
couleurs les plus crues.

Angleterre
Le Foreign office a reçu la nouvellede la défaite,

dans l'Ouganda,d'une bande de rebellessoudanais,
commandée par le chef Bilabi. Celui-ci a été tué.
A Soixante mille mineurs gallois viennent de se

joindre à la Fédérationdes mineurs d'Angleterre. On

se souvient que la grève mal organiséedes houil-
lères du pays de Galles, en avril dernier, avait
abouti à un échec. Les mineurs gallois sont, il est
vrai, soumis pour plusieurs années encore, à
1' « échelle mobile », dont le principeest tout à. fait
contraireà celui du « salaire minimum », adopté par
la Fédération générale des mineurs. Mais les délé-
'gués gallois adhèrent d'avanceà la politique géné-
rale des mineurs anglais, pour le jour où ils seront
libres.Les délégués de la fédérationgénérale,réunis
avant-hier, à Edimbourg,représentaient410,000mi-
neurs,
A La plus grande partiede la fortune dubaronFer-
dinand de Rothschild, récemment décédé à Londres,
revient à son frère, le baron Albert, et à sa sœur,
non mariée, la baronne Alice. L'hôtel habité à Lon-
dres par le défunt devientla propriétéde la sœur. Le
château de Vaddesdon devra rester dans la famille.
Des legs en argent sont donnés à M. Alfred de
Rothschildet aux fils de lord Rosebcry,dont la mère
était une fille du baron M. de Rothschild. Lord Rose-
bery lui-mêmereçoit plusieurs tableaux de prix. Un
troisième frère, le baron Nathaniel de Rothschild, à
Vienne, est également favorisé d'un legs.

Belgique
Le ministèredu travail vient de saisir la commis-

sion des pensions ouvrières d'une proposition d'en-
quête ayantpour objet de fixer d'une façon précise
la situation matérielle et morale des ouvriers âgés
de soixante-cinq ans révolus. Cette enquête, faite en
vue de la réalisation de la grosse question des pen-sions ouvrières, serait limitée et porterait sur divers
points du pays, afin de pouvoir guider les législa-
teurs quant au quantum approximatifdes pensions
et au total présumé des charges éventuelles qui ré-
sulteraient de leur établissement.
A On nous écrit de Bruxelles
L'insuccèsrelatif des amis de l'anarchiste Moineau,

qui avaient inutilement réclamé son élargissementà la
Chambre, ne les a point découragés. Il ne s'agit de rien
moins aujourd'hui que de lui faire accepter une candi-
dature parlementaire du parti socialiste. Son avocat,
M' Royer, et sa femme, qui peuvent le voir en prison,
espérent obtenir de lui l'adhésion nécessaire. M. Emile
Vandervelde est décidé à donner en sa faveur sa dé-
mission de députéde Charleroi, où l'on pense que l'a-
narchiste prisonnier aurait des chances de succès de-
vant le corps électoral. La campagnepour son amnis-
tie se poursuit, en attendant, très vigoureusement. A
un meeting donné hier soir dans ce but par la jeune
garde socialiste, un groupe d'étudiants libéraux de l'u-
niversité de Bruxelles est venu apporter une décla-
ration de sympathie quia été chaleurementaccueillie.

Un vieil usage bruxellois consiste à consacrerle se-
cond lundide janvier aux cadeauxen nature offertspar
les boutiquiers et cabaretiers à leur clientèle. C'est ce
qu'on appelle le « lundi perdu ». Perdu pour les clients
plus encore que pour les cabaretiers où autres négo-
ciants en denrées alcooliques. Car, si le premier verreest versé gratis, on en boitmaints autres a la suite et fi-
nalementla villeest remplie, ce jour-là,de contrevenants
flagrants à la loi sur l'ivresse qu'on ne pense pas à ap-pliquer. Hier, à la faveur d'un temps splendide,les
quartiers populaires ont été on liesse tout le jour et
toute la nuit et ce qu'on a bu, crié, chanté et ennuyé le
paisible bourgeois est inimaginable.

Après cela, M. De Smet De Naeyer, affirme, chiffres
en mains, que la consommation de l'alcool diminue
en Belgique. Ce n'esttoujourspas le lundi perdu!t

Italie
Hier a eu lieu au palais Farnèse, à Rome, la pre-

mière réception officielle donnée par M. Barrère,
ambassadeur de France.

P

Les salons de l'ambassade,entièrementrestaurés,
ornés de nombreuses tapisseries des Gobelins,
d'œuvres de la manufacturede Sèvres et de quan-tités de plantes et éclairés à la lumière électrique,
présentaientun coup d'œil féerique.

M. et Mme Barrère, aidés du personnel de l'am-
bassade, faisaient les honneurs.

Les invités étaient présentéspar deux maîtres des
cérémonies de la cour.

Tout le corps diplomatique, les hauts dignitaires
de la cour, les ministres et plusieurs anciens minis-
tres, parmi lesquels MM. Luzzatti, Sonnino, Mag-
giorino, Ferraris, tous en grand uniforme et portant
la croix de la Légion d'honneur, de nombreux dépu-
tés et sénateurs, les membresde la société romaine,
les notables des colonies française et étrangères, les
pensionnairesde l'Académie de France et de l'Ecole
d'archéologie, ainsi que les représentants de la
presse, assistaient à cette réception.

Le marquis di Rudini, qui se trouvait en Sicile,
était spécialementrevenu à Rome pour assister à
cette soirée.

P

Deuxmille invitations avaient été lancées.Pres-
que tous les invités y ont répondu. Plus de trois
cents dames rehaussaient l'éclat de cette fête parleurs brillantes toilettes.

Ce n'est que vers une heure du matin que les in-
vités ont commencé à quitter le palais Farnèse, em-
portant le meilleursouvenir de l'accueil cordial du
représentant de la France et de Mme Barrère.

Espagne
Le Diario de Barcelone démontrela nécessitéde

modifier les tarifs de douane en Espagne afin que
les pétroles russespuissent venir taire concurrence
aux pétrolesaméricains.

Il engage aussi le gouvernementà développerla
culture du tabac en Espagne, sinon l'Espagne serait
tributaire des Etats-Unis pour cet article.
A Le vapeur italien Vitloria est arrivé à Alicante

avec le feu à bord. La canonnière Diligentes'est em-
ployée à éteindre l'incendie. Les passagers ont pu
être débarqués sains et saufs.

Russie
La délégation de l'Ecole militairede Saint-Cyr,

quise trouve en ce moment à Moscou, a été reçue
en audience hier par le grand-ducet la grande-du-
chesse Serge.

La délégation a rendu visite ensuite aux hauts di-
gnitairesde Moscou.

Un déjeunerde gala lui a été offert par le régi-
ment Alexandrovsky,

° Perse
D'après le Droschak, organe du parti arménienà

Genève, neuf paysans arméniens de la province de
Van qui s'étaient procuré des armes ont été pour-
suivis presque sur le territoire persan et massacrés
par des soldats kurdes rassembléspar les autorités
persanes à la requête du consul turc de Salmas.Les
têtes furent envoyées au gouverneur do Salmas et
réclaméespar le prélat arménien de la même ville
appuyépar le consulanglais.

Indes anglaises
La mortalité de la semaine dernière à Bombaya

été de 1,111 décès, en augmentationde 217 sur la se-
maine précédente. Il y a eu 220 décos causésparla
peste, au lieu de 154.

Chine
Le vice-roi de Nankina demandé récemment d'ê-

re relevé de son poste en raison de son âge et de
l'état de sa santé. Cette requêtea été refusée.

Dans une autre adresse, û a demandé que les offi-
ciers fussent exercés convenablementet que les ar-
mes et les méthodes d'exercice anciennesfussent
abandonnéesen faveur des armes et procédésmo-
dernes.

Ce sont presque les termes des conseils récents
do lord Charles Beresford.

Un édit publié hier repousse sévèrement les con-
clusions de ce mémoire et blâme le vice-roipour
ses présomptueuxconseils.

Transvaal
Le rédacteuren chefd'un journalde Johannesburg

a été arrêté pour s'être rendu coupable de critiques
trop sévères envers l'agent anglais. Ce journal avait
attaqué vivement la conduite de l'agent anglais en
disant qu'il avait manquéaux usagesdiplomatiques.

États-Unis
Le Sénat a décidé qu'à partir de mardi prochain

les discours sur le bill du canal de Nicaragua ne
pourront durer plus d'un quart d'heure.

M. Joseph Choate, dont la nominationcomme am-
bassadeur à Londres par le président a été rendue
définitive hier et va être soumise au Sénat, aura,
dès son arrivée en Angleterre,à négocier l'abroga-
tion ou la modification du traité Clayton-Bulwer
dans ses dispositions s'opposant à la construction
de cette voie interocéanique sous le contrôle des
Etats-Unis.

Le CommercialAdverlisera découvert qu'en vertu
d'un traité conclu en 1846 avec le gouvernementde
la Nouvelle-Grenade(aujourd'hui républipuede Co-
lombie) les Etats-Unis auraientles mômes droits de
contrôle et de protectionarmée du canalde Panama
que du canal de Nicaragua.
A M.Brewer,juge à la cour suprême,s'est embar-

qué hier à New-York, se rendant à Paris pouryreprésenter les Etats-Unis aux réunions prélimi-
naires de la commission d'arbitrage qui doit résou-
dre la question de frontières entre le Venezuelaet la
Guyane anglaise.

On sait que ce différend avait provoqué il y a
deux ans un belliqueuxmessage du présidentCleve-
land à l'adresse de l'Angleterre, qui, devant l'atti-
tude comminatoire des Etats-Unis, dut souscrire
à un arbitrage qu'elle refusait à la républiquedu
Venezuela.

NOTES ET LECTURES
(BTKAITGSI!.) X

La correspondance de deux musiciens (1)

La correspondancede Franz Liszt et de Hans de
Bûlow, qui vient de paraître, n'est pas aussi inté-

ressante qu'on aurait pu l'espérer. Et, sans doute,
son peu d'intérêt tient en grande partie à ce que,
par un scrupule d'ailleurs tout à fait légitime,on a
cru devoir effacer, dans les lettres de Bùlow comme
darfc celles de Liszt, ce qu'elles auraient eu pour
nous de plus intéressant, je veux dire les passages
concernant les relations familialesdes deux grands
musiciens avec RichardWagner.

Nous touchonslà du doigt, une fois de plus, l'un
des vices essentiels de la correspondance intime
considéréecomme genre littéraire et public. Car, ou
bien les éditeurs des lettres intimes n'ont pas la dis-
crétiond'effacer tout ce qui s'y trouve de vraiment
intime, et alors à la satisfaction d'une vaine curio-
sité se mêle pour nous une impression de gêne,
comme si nous nous voyions admis, par hasard, à
entendre une conversationque nous devrionsigno-
rer. Ou bien, au contraire, les éditeurs ont la discré-
tion qui convient, et alors c'est comme s'ils se bor-
naient à nous placer devant un mur derrière lequel
il se passe quelque chose.

A ce second parti s'est résolument arrêtée Mme
La Mara, qui a entrepris de publier la correspon-
dance de Liszt et de Bûlow. A peine si, en lisant les
quatre cents pages de son recueil, on découvre çà et
là, ou plutôt on se rappelle que Hans de Bùlow a
été pour Liszt autre chose qu'un élève, un confrère
et un admirateur, qu'il a été, en outre, son gendre,
et que sa femme est ensuite devenue la femme de
Wagner. Ce dernier détail, notamment", n'est pas
mentionné une seule fois, dans tout le volume
nous trouvons seulement, à la date du 24 mai 1882,
une lettre de Liszt écrivant à son ex-gendre« qu'il
sera charmé de renouveler bonne connaissance et
de continuer d'affectueuses relations avec Mme de
Bûlow ». C'était,naturellement,une seconde « Mme
de Bûlow » et le lecteur du recueila ainsi une occa-
sion de se souvenir que la première avait alors, de-
puis longtemps, échangé son nom de « Mme de Bù-
low » contreun autre nom, moins aristocratique,
mais plus glorieuxencore.

Les suppressions pratiquéespar Mme La Marane
sont pas, cependant,l'unique cause du peu d'intérêt
de son livre. Aussi bien ces suppressions n'empê-
chent-ellQS pas le livre d'avoir encore plus de 400
pages, et de nous offrir au moins 200 lettres repro-
duites tout entières. Et ce sont des lettres qui font
le plus grand honneur à Bùlow comme à Liszt, les
montrant tous deux pleins d'ardeur et de bonté,can-
dides, désintéressés, généreux, toujoursprêts à se
dévouer pour le service de l'art. Liszt, à l'indul-
gence souriante d'un sage, et Bûlow garde toute
sa vie l'humeur batailleused'un jeune officier. Leurs
deux caractères se complotent en s'opposant. Et je
dois ajouter que, pour ma part, je n'ai pu lire leurs
lettres sans une vive émotion, car j'ai depuis long-
temps appris à vénérer en Liszt, par delà le pia-
niste et môme le compositeur, le grandbienfaiteur
de la musique en ce siècle, l'hommequi a soutenu,
encouragé,consolé, aidé par tous les moyens maté-
riels et moraux et Wagner et Berlioz, et le Tchèque
Smetana, et le Russe Serof, et vingt autres musi-
ciens aux quatre coins de l'Europe; et pour ce qui
est de Bùlow, jamais je n'oublierai la façon dont il
dirigeait les symphoniesde Beethoven, et la façon
dont, à Paris certain soir d'il y a déjà tant d'an-
nées devant une salle à peu près vide, il a joué
la sonate appassionnala, le Rondo a Capriccio, et les
Trente-trois variations sur une valse de Diabelli.
L'âme de Beethoven, évidemment, avait fini par se
livrer tout entière à ce vaillant, qui, mieux que per-
sonne, l'avait toujours aimée.

Mais tout cela ne fait pas que la correspondance
de Bùlow et de Liszt ne soit, en fin de compte, assez
ennuyeuse.Ni l'un ni l'autre de ces deux chers hom-
mes, en effet, n'avait de goût pour lesconsidérations
générales qui, d'ailleurs, ne sont peut-être qu'une
perte de temps. Ils n'avaient pas de temps à perdre,
ayant sans cesse quelque compositeurà soutenir,
quelque journaliste à pourfendre,quelque éditeur à
convaincre, de gré ou de force. Et dans toutes leurs
lettres il n'est question que do cela.

Voici pourtant quelques passages se rapportant
à Berlioz et qui auront peut-être de quoi intéresser
les admirateurs de cet admirablemaître. C'estLiszt,
naturellement, qui le premier s'occupe de lui et de-
mande à Bûlow de s'en occuper. Il écrit à son élève
le 1" novembre 1858

Vous savez que Berlioz est à Hanovre. N'y aurait-
il pas moyen de le faire engager par l'intendancede
Dresdeà y donnerun ou deux concerts ? Il faudrait
également y mettre un peu de presse et écrire desuite à Joachim

pour
savoircombien

de temps Ber-
lioz reste encore à Hanovre, ou"à Brème où il se
rend en quittant Hanovre. Si, par je ne sais quelle
voie, nous réussissons dans cette négociation, jo
vous engage à écrire directement quelques mots àBerlioz. q

Et il insiste, dans ses lettres suivantes il engage
Bûlow à lutter, à vaincre toutes les résistances de
la cour et des musiciensde Dresde, tout cela avec le
même désintéressement et la même chaleur, ne
voyant là qu'un moyen de rendre service aussi bien
à Berliozqu'à. Bùlow car il estime que ce dernier a
tout à gagner au conseil et à l'amitié dumaître fran-
çais.

Et- Bûlow, qui d'abord se montrait assez froid, de
jour en jour s'échauffe, prend plus à cœur le suc-
cès des concerts de Berlioz. Rien de touchant com-
me son récit des luttes qu'il a à soutenir contre les
chefs d'orchestre, les critiques, tout le petit monde
musical de Dresde.Et il triomphe de tous les obsta-
cles Berlioz est appelé à Dresde; il y donne deux

concerts la ville entière l'acclame, et l'intendant, de
la part du roi de Saxe, lui demande s'il ne consen-
tirait pas à venir, l'année suivante, diriger l'exécu-
tion de quelques œuvres de Gluck et de son Cellini
à l'Opéra-Royal.

Berlioz s'en va; mais Bûlow continue à lutter
pour lui, sans avoir besoin désormais d'y être en-
couragé. Ses lettres à Liszt sont pleinesde détails
sur les démarchesqu'il a faites, pour obtenirpour
Berlioz une place de professeur au Conservatoire de
Dresde, pour lui trouver des éditeurs enAllemagne,
pour défendre et propager sa gloire. Comment ne
pas citer «ncore, -povir montrer im spérîmenilo Bonstyle (car ses lettres, comme celles de Liszt etsur
la prière de celui-ci sont écrites en français) cette
fin d'une lettre du 6 mai 1854 ? On y verra comme
ces quelques jours passés en compagnie de Berlioz
ont rempli et exalté toute sa jeune pensée.

Berlioz pourrait très bien entrer à la place de
Reissiger, qui déjà, depuis longtemps, a manifesté
le désir de se retirer. Nous espérons tous revoir
Berlioz en automne. La mise en scène du Benvenuto
Cellini, n'est plus douteuse.M, de Lùttichau l'a vo-
tée sans phrase et il n'y aura même plus de discus-
sion quand le moment sera arrivé de prendre con-;naissance du livret et de la partition.

p

Dansce moment-ci je savoureautant que possible
1 écho do la musique enivrante de Berlioz, qui m'a
fait passer trois semainesque je ne voudraispoint
voir rayées du programmedo ma vie. Au baromètre
de mon admiration et de ma sympathie pour les
œuvres de ce maître, je puis juger maintenant quej'en ai l'intelligence parfaite. Je le comprends et le
saisis dans toute l'unité de son individualité,et les
nombreuxéclairs de son génie qui m'avaient frappé
d'abord ne luisent plus dans des ténèbres qui sesont dissipées.

q

Vous ne connaissezpas encore les deux dernières
parties du Faust. AhI combien je vous envie La
quatrièmepartie surtout est magnifiqued'imagina-
tion, sublime d'originalité.

J'ai promis à M. Berlioz de lui arranger la pre-
mière ouverture du Cellini pour le piano à quatre
mains, afin d'être incorporée dans la partition de
piano à publier, comme par exemple pour les opéras
de Spohr comme j'ai le temps maintenant, je vou-
drais me mettre à l'œuvresans retard. Mais où pren-
dre la partition, si vous n'avez pas la grande bonté
de me prêter la vôtre pour une quinzaine de jours
au plus ?

Sil se présentait un éditeur je ferais une bro-
chure sur le Cellini pour préparer l'opéra à Dresde.
Si vous en connaissez un, et si vous m'y engagez,je suis prêt à le faire. Il est bien entenduque je ne
demanderaipoint d'honoraires.M. Berlioz a eu bien
du plaisir en se faisant traduire par moi l'article ci-
joint d'un journal de Dresde, qui fait grand honneur
à l'esprit de son auteur. C'est sur son invitation queje vous l'envoie. q
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AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE
Au GOUVERNEMENT MILITAIRE DE PARIS REMISE

DE décorations. Ce matin, le général Zurlinden,
accompagné de son état-major, a remis les décora-
tions accordées, à l'occasion du lop janvier, aux offi-
ciers de réserve et de l'armée territoriale dépendant
du gouvernementmilitaire de Paris.

A dix heures du matin, ces officiers étaient formés
dans la cour d'honneurde l'hôtel des Invalides,de-

(1) Briefwechsçl swischen F; Lis%( un4, g., von Bùlout,
herausgegcbenvon La Mara. 1 *"i. ùw$», t-jaipzig, Breit-
Jwpf et HœrteL 1899.

vant deuxcompagnies du 39° régiment d'infanterie
et deux du 117°, placées sous le commandementdu
colonel du 39°. Etaient présents les drapoaux de ces
deux régiments ainsi que les musiques.p

Après la cérémonie réglementaire, qui, malheu-
reusement a été contrariée par une forte pluie, les
troupes ont défilé.

Pendant qu'elles rentraient dans leurs caserne-
ments, le général Zurlinden a emmené les décorés
dans les nouveaux salons du gouvernement mili-
taire, où du champagneétait préparé.

Il les a félicités des distinctionsdont ils venaient
d'être l'objet, en récompense de leurs services, et
après avoir porté leur santé, ainsi que celle do tous
les officiersde réserve et de l'armée territoriale, il aterminé par ces mots « Levons nos verres enl'honneur de l'armée nationale! »

MARINE
LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA MARINE. La réu-

nion du conseil supérieurde la marine, qui devait
avoir lieu ce matin, à l'Elysée, a été remise à unedate ultérieure.

Le ministrede la marine a reçu ce matin à déjeu-
ner les membres du conseil.

LE MONTAGESUR CALE DU « SUFFREN». On afait grand truit autourdu montage sur cale, à Brest,
du cuirassé Suffren, non de 14,000 tonnes, comme onle prétend,mais de 12,728 tonneaux de déplacement,
et 1 on s'étonne qu'une telle constructionsoit entre-
prise au moment où l'on constate le nombre insuf-
fisant de nos croiseurset de nos petits bâtiments.

Il y a lieu de remarquerque le Suffren était com-pris parmi les Constructions à entreprendreapprou-vées par la loi de finances de 1898, que sa mise enchantier est légale, et que, si la loi de finances im-
pose des restrictions au droit du ministre de la ma-rine de mettre en chantier d'autres constructions
que celles comprises dans l'annexe du budget, elle
le met dans l'obligationde continuer les construc-
tions commencées. Le Parlementa voté des fonds
pour un objet et n'a pas remis à la discrétion du mi-
nistre une centaine de millions pour eu disposer
comme bun lui semblera. Nous devons rappelerquel'amiral Besnard dut soumettre au Parlement, en
1897, une modification à l'annexe des constructions
neuves, pour rendre légale la mise en chantier du
cuirassé Iéna, dont le déplacementdépassaitde plus
de 2,000 tonneaux celui prévu dans l'annexe au mo-ment du vote de la loi de finances de 1897.

On ne saurait objecter,par ailleurs, que la cons-truction du Suffren n'est pas commencée la cons-truction d'un bâtiment ne débutepas par le montage
sur cale, qui n'est en réalité qu'une période de la
construction;elle date de l'ordre de mise en chan-
tier donné à l'arsenal et, dans l'espèce,cet ordre a été
donné à Brest par l'amiralBesnard, le 21 avril 1898.
Depuis cette date le port a commencé les études, aaccompli le tracé à la salle du bâtiment, a construit
des gabarits et a passé des marchésavec l'industrie
privée pour la fourniture des éléments de la coquedu cuirassé et ce n'est qu'après que ces éléments
sont arrivés, pour une grandepartie, à pieçl d œu-
vre, que le montagesur cale peut commencer.Renoncerà construire le Suffren aurait des consé-
quences économiques très graves ce serait la perte
sèche de tous les trais d'études, de la construction
des gabarits, du prix des élémentsdéjà fournis parl'industrie et des indemnités nécessaires pour Jeai-
lier les marchés. Loin de pouvoir transporter inté-
gralement à d'autres constructions les trente mil-
lions prévus pour le Suffren, il faudrait en aban-
donner une grande partie sans compensation au-
cune.
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L'AFFAIRE DREYFUS

La démission de M. Quesnay de Beaurepaire
Sous le titre « Appel aux députés », M. Quesnay

de Beaurepaire publie ce matin, dans Y Echo de Pa-
ris, une lettre à la Chambre, dont voici le début

Messieurs les députés,
C'est à vous que je m'adresse au moment suprême,

parce que vous êtes les représentants de la nation.
Votre puissance, aujourd'hui, est sans limites; vous

pouvez, par votre vote, sauver le principede la justice,
nous préserver des guerres intestines, relever notre
honneur aux yeux do l'étranger.

Je vous invoque, bien que naguère votre majorité
m'ait frappé.Je n'ai nullementaccepté votre jugement
ce passé nous sépare comme un abîme.

Et jo n'en viens pas moins à vous, le chapeau bas et
la tête haute, parce que tout doit céder au patriotisme.

Votre ennemi d'hier se croit sûr d'être accueilli par
vous comme un allié, dès lors qu'il n'est plus que le
Français parlant à des Français.

M. Quesnay do Beaurepairedit que depuis trois
jours qu'il lutte il « recueille par milliers d'irrécusa-
bles témoignages d'approbationmêlés aux aveuxd'inquiétude». Il supplie la Chambre de « délivrer
la France du cauchemarque l'affaire Dreyfus fait
peser sur le pays. La Chambre a un droit de con-trôle, au point de vue des garanties que l'arrêt de la
Cour suprême doit offrir »

q

Eh bien je vous le jure, messieurs, l'arrêt qui se
prépare ne peut être acceptépar le pays; il est d'avance
frappé de suspicion.

Croyez-en un vieux magistratà qui vingt-neufannées
do service ont donné l'expérience et qui aime trop la
magistrature pour n'avoir pas longuement réfléchi
avant d'accuser; croyez-on celui qui B'est sacrifié pour
arrêter le mal dans sa marche.

L'arrêt qui s'élabore au sein de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation ne sera pas digne de la
justice française.

Cette chambre est divisée. Quelques-uns de ses mem-
bres, jusque-là fermes dans le devoir, ont subi la pres-
sion des passions du dehors, l'entraînement de leurs
tendances intimes ou de leurs attaches; ils sont deve-
nus aveugles; ce ne sont plus des juges.

Le Palais de justice tout entier le sait; la rumeur
s'est changea en scandale, la vérité déborde.

Les garanties que vous êtes en droit d'exiger n'exis-
tent plus.

Messieurs, ne laissez pas rendre un arrêt suspect; no
laissez plus siéger des magistratssoupçonnés.

Le ministre, retenu sans doute par un excès do con-
fiance qui l'honore, n'a pas voulu réagir contre ce fu-
neste égarement, Le rapport de M. le conseillerBard,
qui ne pouvait être toléré, n'a pas même .été l'objet
d'une observation. Le ministre a trouvé bon que la
chambre criminelle fût incessammentpoussée dans sa
voie par un procureur général qui avait mis publique-
ment la France aux pieds de l'auteur de la Débâcle, et
qui, dans un autre réquisitoire, avait épuisé le lyrisme
de son attendrissement en faveur de l'officier condam-
né pour trahison. De telles faiblesses ont été prises
pour des encouragements,cela devait être, et les affo-
lés de la chambre criminelle n'ont plus gardé de me-
sure, n'ayant plus de frein.

On ne voulut pas, dit M. Quesnay de Beaure-
paire, savoir « tout ce qui se passe à la chambrecriminelle

en fait d'irrégularités et de partialité »,et c'est alors que « j'ai quitté Ja robe pour défendre
l'honneur de la robe n.L'ancien président ûè cnanïDre a la tîour de cas-sation proteste contrela modification proposée pourl'enquête sur la demande en rev isionDreyfus,savoir
que « le statu quo serait maintenu, sauf qu'à la fin
la chambre criminelle serait présidéepar le premier
président. Ce serait « enleverà l'œuvre de justice
ses dernièreschances ».

1

Comment! le premier président viendra après l'in-
struction?.Alors, jusqu'à la fin, les magistratsd'hier
poursuivront leur instruction actuelle, dirigée exclusi-
vement contre l'armée, en faveur de Dreyfuset de Pic-
quart?. Ils feront librement jusqu'aubout le procès de
tendance,jusqu'à l'heure où la vérité sera faussée d'une
manière irréparable?.On y retrouvera sans nul doute
MM. Lœw et Bard, innocentés par le gouvernement,
alors que les seuls faits de ma déposition devaient les
faire censurer par la juridiction disciplinaire?7

On n'aura même pas ouvert une enquête sur les
agisssmonts de M. le conseiller Dumas, qui sont pu-
bliquement soupçonnés?.

Et puis, à la fin de cette irrémédiable instruction, la
majorité de la chambre criminelle, bien sûre de son
résultat, recevra M. le premier président pour diriger
un débat final qui ne pourra porter que sur l'instruc-
tion suspecte! Quel remède, messieurs!Le premier
président seraitphysiquement au fauteuil,pendant que
MM. Bard et autres parleraient leur hébreu devant
lui!1

On aurait réalisé de la sorte le vieil adagequi dit que
le pavillon couvre la marchandise; mais le seul résul-
tat obtenu serait de faire endosser par le chef de la
Cour l'arrêt que la Franco n'acceptera pas. La magis-
trature serait un peu plus compromise, le public croi-
rait qu'il a été joué, et nous serions à la veille de la
guerre civile.

Non, non, vous n'accepterez pas ces petits moyens;
de tels expédientsse briseront devant votre patriotique
résistance..

Faites plus grand. Vous voyez la plaie, c'est le fer
rouge qu'il y faut porter.

Qu'à dater de votre vote la chambre criminelle,com-
posée commeelle l'est, ne puisse plus toucher à l'affaire
Dreyfus.

Ordonnez une véritable, une solennelle enquête, qui
pénétrera jusque dans les entrailles de oette tortueuse
instruction. S'il existe des coupables dans le soin de la
chambrecriminelle, mettez le pouvoir exécutif en état
de les écarter, afin que notre magistrature reprenne
son prestige séculaire.

Dessaisissez la chambre criminelle à partir de de-
main ordonnez une enquêtejudiciaire immédiate.Rien
de plus régulier,puisque nos lois admettent la « suspi-
cion légitime ».

Cela acquis, comme l'affaire ne peut rester en souf-
france, établissezpar une loi le déplacementde la com-
pétence en attribuant, avec effet rétroactif, la connais-
sance du procès aux chambres réunies de la Cour de
cassation.

M. Quesnay de Beaurepairetermine ainsi

Pauvres chers officiers, dont l'uniformeest laparure
du sacrifice, qui travaillent avec dévouementà l'œuvre
la plus haute qui existe, celle de se préparerà mourir,
et qui, demain, si lo clairon sonne, iront verser leur
sang pour ceux qui les calomnient1 Je les salue, moi,
avec admiration; je crie aux soldats que l'armée natio-
nale est respectable par en haut comme par en bas et,

T. DE WYZEWA.

si j'ai pucontribuer à les venger de l'outrage, je ne re<gretteraipas d'avoir payé si cher mon indépendance.
Messieurs les députés,écoutez la voix d'un bon ci-{

toyen.
D'autrepart, M. Quesnay de Beaurepaire fournit

dans le même journal .quelques explications com-plémentairessur les incidents qui précédèrentsa dé-
mission

II m'est revenu de plusieurs côtés, dit-il, que M. la
ministre de la justice avait le projet de rejeter sur moi-
même la responsabilitéde ma démission.

Il dirait, par exemple, que je restais avec impatience
dans un rang secondaire, et que je serais parti en qua-
lité d' « ambitieux déçu ».

La thèse serait singulière, car on n'est pas déçu lorsJ~
qu'onpossède le grade de président à la Cour suprême,
et l'on n'est pas ambitieuxlorsqu'on est capable d'où-:
blier tous ses intérêts pour faire acte d'abnégation.

Dans tous les cas, je suis prêt à prouver au gouver-
nement mon peu d'ambition il n'a qu'à m'offrir des
compensationsou des avantages ma réponsel'édifiera.

Cependant M. Lebret voudrait que j'eusse depuis
longtemps arrêté mon projet de quitter la magistra-
ture. Le fait, présenté dans ces termes, serait inexacte
Sans doute, après le vote de l'affichage du 30 mars der-
nier, j'ai conçu le desseinde me retirer, mais lorsque
j'aurais Uroit à ma retraite, pour m'expliquer sur l'af-
faire du Panama. C'était la condition nécessaire dans
mon esprit, puisque j!y trouvais la sécurité d'une pen-
sion de six mille francs, reversible en partie sur la tête
de ma femme. Cela étant, il serait assez difficile de pré-
tendre que j'ai éprouvétout à coup le désir de m'en al-
ler en renonçant à toute pension.

M. Lebret dirait peut-être aussi que j'ai provoqué
l'enquête, ce que certains journaux ont déjà dit. Ce se-
rait une autre inexactitude, car M. Lebret a prescrit
l'enquête à la demande très pressante d'un député dont
le nom commence par un M, et sans que j'aie jamais
exprimé le désir qu'elle fût faite.

Enfin le ministre aurait l'intention de soutenir qu il
m'a écrit, le samedi 7, une lettre rendant inexplicable
ma démission du dimanche8. C'est complètementin-
exact. Voici, en réalité, ce qui s'est passé le vendredi
6, j'avais écrit dans ma deuxième déclaration « Si
cette lettre n'est pas annexée à ma déposition, dont
elle est le complément, j'en conclurai que la parole de
M. Lœw est préférée à la mienne, et qu'à vos yeux j'ai.
accuséun collègue à la légère. Dans ce cas, je donne-
rai ma démission.»

Le ministre et le premier président, trouvant peut^
être qu'avec mon amour de la lumière je devenais un
peu gênant, ne m'ont rien répondu quant à cette an-
nexion. J'ai reçu du premier président un simple avis
de transmission, et pas un mot de la chancellerie.
Leur silence ne pouvait être interprété de deux façons,
surtout de la part de chefs peu bienveillants aussi,
après avoir attendu pendant quarante-huit heures, en-
voyai-je ma démissionle 8, dans l'après-midi.

Le lundi 9 au matin, ma déclaration fit quelque bruit
et émut probablement les parties intéressées si bien
'que, ce jour 9, à trois heures du soir, le premier prési-
dent m'écrivit que le ministre m'avait donné satisfac-
tion l'avant-veille1 II avouait m'avoir laissé dans l'igno-
rance, et à son explication rétrospective joignaitde
menus détails sur le concierge qui avait gardé le pli et
sur la fille du concierge qui l'avait porté en retard. En
résumé, je n'ai jamais vu cette prétenduelettre. >

D'autres croiraient qu'on a dédaignéde me répondre,
puis qu'on a été embarrassé de mnn départ, et qu'alors
on a simulé une lettre sauvant la situation. Ceux qui
croiraient cela seraient sans doute téméraires; pour
moi, je ne crois rien. Dans tous les cas, si M. Lebret
racontait sériousement cette histoire de fille de con-
cierge, il ferait sourire.

M. Manau et le dossier secret-
Sous ce titre, le Petit Journal publie un artïcia

d'où nous extrayons les passages suivants
Le 13 octobre dernier, à l'insu de la Cour de cassa-

tion, qui seule aurait pu avoir qualité pour faire cette
demande, le procureur général Manau demandait,par
lettre au garde des sceaux, communication pour lui
seul « de toutes les pièces secrètes relatives à l'affaira
Dreyfus ». M. Manau réclamait cette stupéfiante com-
munication, « afin, disait-il, d'achever d'éclairer sa
conscience ».

Bien que tout fut anormal depuis l'ouverture, en vio-
lation du sentiment unanime du pays, de la procédure
de revision, le garde des sceaux jugea sans doute que,
cette fois, les prétentions du procureur général pas-
saient les bornes. Le ministre de la justice invita donc
M. Manau à lui préciser commentpouvait se justifier
semblable demande.

Le. 19 octobre, M. Manau répondait au garde des
sceaux.

Il faisait savoir tout d'abord, pour répondre à un
premier ordre de préoccupations expriméespar le mi-
nistre, que le dossier judiciaire de l'affaire Dreyfus,
déjà remis à la Cour de cassation, avait été tout entier
communiqué à M0 Momard, mais que le secret le plus
absolu avait été recommandé à cet avocat et promis
par lui.

Or, à cette date, certaines pièces du dossier avaient
été publiées par les organes du syndicat, d'ailleurs
avec des erreurs matérielles favorables à la cause du
traître. Le secret, on le voit, avait été bien gardé

Dans cette même lettre du 19 octobre, M. Manau,
abordant la question de la communicationdu dossier
secret, demandée par lui seul, déclarait qu'il n'en-
tendait prendre connaissance des documents secrets
que pour achever d'éclairer sa conscience ». M. Ma
nau affirmait donc qu'à cette date du 19 octobre sa
conscience, pour reprendre son expression,n'était pas
éclairée, que son opinion n'était pas faite, et, par uns
équivoque supplémentaire, il laissait planer le douta
sur le sens dans lequel son opinion pouvait se faire.

Or, M. Manau avait si définitivementpris parti que,
quatre jours avant, le 15 octobre, il avait terminé, si-
gné, déposé son réquisitoire écrit, qu'il n'était plus en
son pouvoir de modifier, réquisitoire dans lequel il
concluait à la revision du jugement du conseil de
guerre de 1894 et, « très subsidiairement», à une en-
quête.

La conclusion à tirer du simple rapprochement de
ces dates est d'une logique implacable.

Ou bien, comme il l'écrivait, la conscience de M. Ma-
nau n'était pas « éclairée » le 19 octobre, et comment
pouvait-il consciencieusement conclure le 15 octobre
formellementà la revision? Ou bien la conscience da.
M. Manau était « éclairée » quand, le 15 octobre, il con>
cluait à la revision, et dans quel but alors, le 19 octo-
bre, demandait-il, sous prétexte d' n éclairer sa con<
science », la communicationillégale du dossier secretf

L'auteur de l'article ci-dessus ignore évidemment
que, dans les procéduresde revision introduites sur
I initiative du ministre de la justice, le procureurgénéral à la Cour de cassation est tenu, de par la
loi elle-môme, de saisir, sur l'ordre du ministre, la
chambre criminelle de la demande en revision, et
qu'il ne peut le faire que par un réquisitoire écrit,
concluant à la revision sollicitée par le chef suprêma
de la justice. p

L'article444 duCode d'instructioncriminelle porte,
en effet

Le droit de demander la revision appartiendra.
1° au ministre de la justice, etc.
La Cour de cassation, chambre criminelle, sera,

saisie par son procureur général, en vertu de Vordrs
exprès que le ministre de la justice aura donné.

Mais le réquisitoirequi introduit la demande de
revision est de pure forme.

En vertu de la maxime de droit bien connue, La.
plume est serve, mais la parole est libre, le procureur
général est libre, dans ses réquisitions orales, da
conclure contre la revision demandée par le minis.
tre et, de par la loi, par son propre réquisitoire
écrit.

Quoi de surprenant, dès lors, qu'un magistrat?
soucieux de remplir son devoir et rien que son de-
voir, veuille, pour prendre ses réquisitions orales,
s'entourer de tous les renseignements qui seront de
nature à faciliter ses conclusions dans un sens oqdans un autre?

Et commentrefuser à un procureur généralà la,
Cour de cassation le droit de demandercommunica-
tion des documentsjugés propres à permettre d'at-
teindre ce but?

Voilà un procureur général qui, si l'on considère,
comme établis les faits allégués par le Petit Journal,.
est convaincu, après l'examendes pièces qui lui ont
été remises, de la nécessitéde la revision.Il va donc
y conclure oralement.Et l'on ne veut pas qu'il s'in-
quiètede recherchersi cette présomption de culpa-
bilité n'est pas infirmée par d'autres documents,
secretsou non, dont la production éclaircirait« sa
conscience »1

A la chambre criminelle
La chambre criminelle de la Cour de cassation

vient de recevoir les dépositions du colonel Jeannel,
du commandantCuré, du commandantLauth et de
l'archivisteGribelin.

Elle entend aujourd'hui, ainsi que nous l'avons
annoncé, le lieutenant-coloneldu Paty de Clam.

L'affaire Dreyfus et l'anniversairede la bataille
d'Auvours

Notre correspondantdu Mans nous écrit
Hier, 11 janvier, anniversaire de la bataille d'Au<

vours, les anciens Volontaires de l'Ouest se sont ré-
unis au Mans sous la présidencedu général Charette.

Au banquet, le baron de Charette a parlé de l'Affaire.
Il a affirmé que « toutes les forces vitales de la Répu-
blique se désagrègent », que « les groupes républicains
sont divisés entre euxet que « nous sommes arrivés
à la liquidation, malgré toutes les tentatives et les in-
ventions faites par des hommes les plus considérables
pour remplacerl'ancienneConstitutionfrançaise ».

Aux cris de « Cœur de Jésus, sauvez la France I
Charette a bu à Léon XIII, à la France et à son armée.

Après avoir ainsi, le verre à la main, enterré la Ré-
publique, le général Charette et ses amis se sont rendus
au monumentd'Auvours.

Cette manifestationest passée presque inaperçue et
n'a provoqué aucun attroupement.

Le cours de M. Stapfer
Notre correspondant de Bordeaux nous télégra-

phie

Les étudiantsse sont calmés et M. Stapfer a pu faire,
hier soir, sans encombre, ses deux cours hebdoma-
daires. Des mesures spéciales avaient été prisespar la
police mais celle-ci n'a pas eu à intervenir. Le matin,
quelques jeunes gens avaient fait brûler un journal
dans le vestibule de la faculté. C'a été la seule manifes-
tation du iour.


